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PREAMBULE

MON COURTIER RENOVATION EST UN COURTIER EN TRAVAUX SPECIALISE DANS LE DOMAINE DES
TRAVAUX DE RENOVATION QUI DISPOSE, DANS LE SECTEUR GEOGRAPHIQUE OU IL EST ETABLI,
DE COMPETENCES, DE RELATIONS, DE RESSOURCES ET DE MOYENS COMMERCIAUX ET HUMAINS
LUl OUVRANT UN ACCES LOCALSTRATEGIQUE, PRIVILEGIE ET DIRECT AUX PROFESSIONNELS DE
CE SECTEUR.

DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE, MON COURTIER RENOVATION OFFRE A SES CLIENTS
(PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS), LA POSSIBILITE DE SE VOIR PROPOSER, SANS AVOIR EUX-
MEMES A IDENTIFIER ETCONTACTER DIRECTEMENT LES ENTREPRENEURS, PLUSIEURS DEVIS
ETABLIS, SUR LA BASE DES BESOINS EXPRIMES PAR EUX, PAR DES PROFESSIONNELS
EXPERIMENTES PUIS, UNE FOIS LES DEVIS ACCEPTES D’ETREMIS EN RELATION AVEC LESDITS
ENTREPRENEURS RETENUS. LE CLIENT, POUR SA PART, SOUHAITE REALISERDES TRAVAUX DE
RENOVATION ET ETRE MIS EN RELATION AVEC DES ENTREPRENEURS A MEME DE POUVOIRLES
REALISER. LE CLIENT, APRES S’ETRE SUFFISAMMENT INFORME DE L’ACTIVITE DE MON COURTIER
RENOVATION, DE SES ATTENTES ET DE LA NATURE DES SERVICES QUELLE PROPOSE ET APRES
AVOIR VERIFIELEUR ADEQUATION AVEC SES PROPRES BESOINS ET ATTENTES A DECLARE
SOUHAITER LUI CONFIER LA MISSION DE RECHERCHER DES PARTENAIRES A MEME DE REALISER
LES TRAVAUX QUIL PROJETTE ET DE LUISOUMETTRE DES DEVIS ETABLIS SUR LA BASE DES
BESOINS EXPRIMES PAR LUI EN VUE DE LA REALISATION DES DITS TRAVAUX.

DANS LE CADRE DE L’OPTION AU PACK COURTAGE DENOMMEE COURTAGE PLUS, MON COURTIER
RENOVATION OFFRE A SES CLIENTS (PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS), LA POSSIBILITE DE SE
VOIR PROPOSER, EN PLUS DES PRESTATIONS OFFERTES DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE
PRESENTEPRECEDEMMENT, LA REALISATION DU METRAGE ET DU CAHIER DES CHARGES QUI
SERVIRA DE BASE DECHIFFRAGE POUR LES ENTREPRENEURS.

DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE, MON COURTIER RENOVATION OFFRE A SES CLIENTS
(PARTICULIERSET PROFESSIONNELS), LA POSSIBILITE DE SE VOIR PROPOSER L’AIDE AU SUIVI DE
LEUR CHANTIER DERENOVATION VIA LA FORMULE ASSISTANCE A MAITRISE D’'OUVRAGE (CI-APRES
AMO). SI UNE MAITRISED’'OEUVRE (CI-APRES MO) EST IDENTIFIEE COMME NECESSAIRE, MON
COURTIER RENOVATION OFFRE A SES CLIENTS (PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS), LA
POSSIBILITE DE SE VOIR PROPOSER, SANS AVOIR EUX-MEMES A IDENTIFIER ET CONTACTER
DIRECTEMENT LES ENTREPRENEURS, UN DEVIS ETABLI, SUR LA BASE DES BESOINS EXPRIMES
PAR EUX, PAR UN PROFESSIONNEL EXPERIMENTE, PUIS, UNE FOIS LE DEVIS ACCEPTE D’ETRE MIS
EN RELATION AVEC LE DIT ENTREPRENEUR.



1. OBJET

LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE SERVICES (CI-APRES LES « CGVS »)
ONT POUR OBJET DE DEFINIR LES TERMES ET CONDITIONS DANS LESQUELS LE CLIENT DONNE
MANDAT A MON COURTIER RENOVATION, A TITRE EXCLUSIF, DE RECHERCHER, EN SON NOM ET
POUR SON COMPTE, DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE, DES PROFESSIONNELS SPECIALISES
A MEME DE REALISER (CI-APRES LES « PRESTATAIRES ») LES PRESTATIONS LISTEES AU DEVIS DE
PRESTATIONS ET LUl PRESENTER UN OU PLUSIEURS DEVIS ETABLIS PAR LES DITS
PROFESSIONNELS POUR LA REALISATION DESDITS TRAVAUX. MON COURTIER RENOVATION
EXECUTERA LES MISSIONS QUI LUI SONT CONFIEES PAR LE CLIENT DANS LE CADRE DU PACK
COURTAGE. LES PRESENTES CGVS REGISSENT TOUTES LES RELATIONS COMMERCIALES
CONTRACTUELLES OU PRECONTRACTUELLES ENTRE MON COURTIER RENOVATION ET LE CLIENT
RELATIVES LA FOURNITURE DES PRESTATIONS (CI-APRES LE « CONTRAT ») DANS LE CADRE DU
PACK COURTAGE, DE L'OPTION COURTAGE PLUS AINSI QUE DU PACK TRANQUILLITE. LES
PRESENTES CGVS PREVALENT SUR TOUTES CONVENTIONS OU DISPOSITIONS CONTRAIRES, EN
CE COMPRIS NOTAMMENT, LES CONDITIONS GENERALES D'ACHAT DU CLIENT. ELLES ANNULENT
ET REMPLACENT LES CGVS AYANT PU REGIR LES RELATIONSANTERIEURES ENTRE LES PARTIES.
LES PRESENTES CGVS ET, LE CAS ECHEANT LEURS ANNEXES, CONSTITUENT L'INTEGRALITE DES
DOCUMENTS CONTRACTUELS FAISANT FOI ENTRE LES PARTIES.

2. DUREE

LE CONTRAT PREND EFFET A COMPTER DE LA SIGNATURE DU DEVIS ET S’ACHEVERA A LA
PREMIERE DES DATES ENTRE :

- SOIT L’ACCEPTATION PAR LE CLIENT DU OU DES DEVIS PRESENTES PAR MON COURTIER
RENOVATION DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE ;

- SOIT AU TERME DE LA MISSION CONFIEE A MON COURTIER RENOVATION TEL QU'INDIQUE SUR LE
DEVIS DE PRESTATION MON COURTIER RENOVATION DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE.

3. COLLABORATION ENTRE LES PARTIES

LES PARTIES SENGAGENT A COLLABORER ACTIVEMENT ENTRE ELLES, EN TOUTE LOYAUTE ET DE
PARFAITE BONNE FOI POUR LA BONNE EXECUTION DES OBLIGATIONS QUI LEUR INCOMBENT DANS
LE CADRE DU PRESENT CONTRAT. SI EN COURS D’EXECUTION DU CONTRAT UNE DIFFICULTE
APPARAISSAIT, LA COLLABORATION VOULUE PAR LES PARTIES LES ENGAGE A SE CONCERTER EN
VUE DE METTRE EN PLACE UNE SOLUTION ADAPTEE POUR RESOUDRE LA DIFFICULTE DANS LES
MEILLEURS DELAIS, EN PRIVILEGIANTLA NECESSAIRE CONTINUITE DU CONTRAT AINSI QU’'UNE
REACTIVITE MAXIMALE. LORSQUE LE CLIENT EST UN PROFESSIONNEL, LES PARTIES DECLARENT
ET RECONNAISSENT QU’ELLES SONT ET DEMEURERONT PENDANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT
DES PARTENAIRES COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELSINDEPENDANTS, ASSURANT CHACUNE
LES RISQUES DE LEUR PROPRE EXPLOITATION ET AGISSANT ENTOUTE INDEPENDANCE. CHAQUE
PARTIE AGIT DE MANIERE TOTALEMENT INDEPENDANTE DANSL’'ORGANISATION DE SON ACTIVITE
ET DETERMINE SEUL SON ORGANISATION, SES PROCESSUS, SES METHODES DE TRAVAIL ET DE
GESTION, SA POLITIQUE D’INVESTISSEMENTS ET DE DEVELOPPEMENTS SOUSRESERVE DU
RESPECT DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU CONTRAT. A CE TITRE, LE PERSONNEL DE
CHACUNE DES PARTIES AFFECTE A LEXECUTION DU CONTRAT RESTE EN TOUT ETAT DE CAUSE
SOUS L’'AUTORITE HIERARCHIQUE ET DISCIPLINAIRE DE LADITE PARTIE QUI ASSURE L’'AUTORITE
TECHNIQUE, LAGESTION ADMINISTRATIVE, COMPTABLE, DISCIPLINAIRE ET SOCIALE DE SON
PERSONNEL. LE FAIT QUUN MEMBRE DU PERSONNEL D'UNE PARTIE TRANSMETTE DES
INSTRUCTIONS A UN MEMBRE DU PERSONNEL DE L'’AUTRE PARTIE, NE SAURAIT EN AUCUN CAS
POUVOIR ETRE INTERPRETE COMME CREANT UN LIEN DE SUBORDINATION ENTRE LADITE PARTIE
ET LE MEMBRE DU PERSONNEL DE L'’AUTRE PARTIE. DANS LE CADRE DES PACK COURTAGE ET
OPTION COURTAGE PLUS EN SA QUALITE DINTERMEDIAIRE INDEPENDANT, MON COURTIER
RENOVATION NE PEUT PAS ETRE CONSIDEREE COMME PARTIE AUX TRANSACTIONS CONCLUES
ENTRE LE CLIENT ET LE PRESTATAIRE. DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE, SI UNE
PRESTATION DE MO A ETE CHOISIE, EN SA QUALITE DINTERMEDIAIRE INDEPENDANT, MON
COURTIERRENOVATION NE PEUT PAS ETRE CONSIDEREE COMME PARTIE AUX TRANSACTIONS
CONCLUES ENTRE LE CLIENT ET LE PRESTATAIRE.

4. OBLIGATIONS DE MON COURTIER RENOVATION — MODALITES D’EXECUTION DES
PRESTATIONS PAR LE PRESTATAIRE



MON COURTIER RENOVATION EFFECTUERA TOUTES LES DEMARCHES NECESSAIRES POUR
MENER A BIEN LAMISSION QUI LUI EST CONFIEE AU TITRE DE L’ARTICLE 1 DU PRESENT CONTRAT.
IL SSENGAGE AINSI A EFFECTUER, SUR LA BASE DES INFORMATIONS RECUEILLIES AUPRES DU
CLIENT, QUI ONT ETE FORMALISEES PAR UNE FICHE JOINTE EN ANNEXE, LES DEMARCHES AUPRES
DE DIFFERENTSPRESTATAIRES AUPRES DESQUELS IL BENEFICIE DE PARTENARIATS PRIVILEGIES
AFIN DE LUI PROPOSER UNE OFFRE DE SERVICES ADAPTEE ET PROPORTIONNEE A SES BESOINS.
DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE, MON COURTIER RENOVATION S'ENGAGE A FAIRE REALISER
L’APPEL D’OFFRE, NOTAMMENT VIA UNE VISITE SUR LE LIEU DU CHANTIER DE RENOVATION FUTUR
DANS UN DELAI MAXIMUM DE 15 JOURS OUVRES A COMPTER DE LA SIGNATURE DU PRESENT
CONTRAT ET OU DE LA REMISE DE CLES. MON COURTIER RENOVATION S’ENGAGE ENSUITE A
FAIRE ETABLIR ET A TRANSMETTRE AU CLIENT DANS UN DELAI MAXIMUM DE 30 JOURS OUVRES A
COMPTER DE LA CLOTURE DE LA CONSULTATION DU OU DESPRESTATAIRES, UN OU PLUSIEURS
DEVIS PRECIS INDIQUANT SUR LA BASE DES INFORMATIONS RECUEILLIESPAR MON COURTIER
RENOVATION AUPRES DU CLIENT :

(I) LA NATURE DES PRESTATIONS PROPOSEES EN REPONSE AU BESOIN EXPRIME ;

(Il) LE PRIX DETAILLE, FERME ET DEFINITIF DES PRESTATIONS CONCERNEES ;

(1) LES CONDITIONS JURIDIQUES APPLICABLES AU CONTRAT QUI SERAIT CONCLU.

TOUS LES DEVIS SERONT ETABLIS SANS FRAIS PAR LE PRESTATAIRE ET PREVOIRONT QUE FAUTE
POUR LE PRESTATAIRE DE RESPECTER LES DELAIS DE REALISATION INDIQUES DANS LE DEVIS,
DANS LE CAS OU CES DELAIS SONT FORMALISES SUR LE DEVIS, POUR DES RAISONS QUI LUI SONT
DIRECTEMENT ET EXCLUSIVEMENT IMPUTABLES, LE CLIENT SERA EN DROIT DE RESILIER LE
CONTRAT CONCLU AVEC LE PRESTATAIRE AUX TORTS EXCLUSIF DU PRESTATAIRE ET LE
PRESTATAIRE TENU DE REVERSER AU CLIENT, DES LE JOUR DE LA RESILIATION DU CONTRAT,
L'INTEGRALITE DES SOMMES VERSEES PAR LE CLIENT ET DELUI PAYER, EN SUS, UNE SOMME
EGALE A 10 % DU MONTANT DU CHANTIER.

LE PRESTATAIRE SSENGAGERA, DANS L’'HYPOTHESE OU LE DEVIS PRESENTE PAR LE PRESTATAIRE
SERAIT ACCEPTE PAR LE CLIENT ET UN CONTRAT AINSI CONCLU ENTRE LE CLIENT ET LE
PRESTATAIRE, A :

() REALISER LES PRESTATIONS CONFORMEMENT AUX STIPULATIONS DU DEVIS ET/OU DU
CONTRATCONCLU AVEC LE CLIENT, ET PLUS PARTICULIEREMENT A EXECUTER DES PRESTATIONS
DE QUALITECONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS LEGALES APPLICABLES RELATIVES A LA
FOURNITURE DESPRESTATIONS AINSI QUAUX REGLES DE L’ART ;

(I DEMANDER AU CLIENT ET/OU LE CAS ECHEANT A MON COURTIER RENOVATION

TOUT RENSEIGNEMENT OU INFORMATION QU'IL JUGERAIT NECESSAIRE A LA FOURNITURE DES
PRESTATIONS ;

(I METTRE EN PLACE EN TEMPS VOULU UNE EQUIPE QUALIFIEE POUR LA REALISATION DES
PRESTATIONS, DONT LES MEMBRES RESTERONT EN PERMANENCE SOUS SA SUBORDINATION
JURIDIQUE :

(IV) INFORMER LE CLIENT PERIODIQUEMENT OU A SA DEMANDE DU DEROULEMENT DES
PRESTATIONS QU’ILEFFECTUE ET DES EVENTUELLES DIFFICULTES RENCONTREES ;

(V) REALISER PERSONNELLEMENT LES PRESTATIONS QUI LUI SERONT CONFIEES PAR LE CLIENT.
D’UNE MANIERE GENERALE, LE PRESTATAIRE S’ENGAGERA A PRENDRE TOUTE MESURE ET A
APPORTER TOUS LES MOYENS ADEQUATS POUR L’EXECUTION DES COURSES QUI LUl SONT
CONFIEES PAR LES CLIENTSEN PRENANT LES PRECAUTIONS NECESSAIRES CONFORMEMENT AUX
USAGES PROFESSIONNELS ET AUX STANDARDS APPLICABLES EN LA MATIERE, D'UNE MANIERE
CONSTANTE, COMPETENTE ETPROFESSIONNELLE. NONOBSTANT LES ENGAGEMENTS ET
RESPONSABILITES VISES AUX PRESENTES, LE PRESTATAIRE S'ENGAGERA A APPORTER UNE
COLLABORATION ACTIVE ET REGULIERE TOUT AU LONG DU CONTRAT, NOTAMMENT, SANS QUE
CELA SOIT LIMITATIF :

- EN RESPECTANT STRICTEMENT LES DELAIS CONTRACTUELS DECRITS AU DEVIS ET/OU AU
CONTRAT CONCLU AVEC LE CLIENT. AU CAS OU LE PRESTATAIRE AURAIT CONNAISSANCE D'UN
EVENEMENT OU D'UN FAIT QUELCONQUE, Y COMPRIS S'IL EST IMPUTABLE AU CLIENT,
SUSCEPTIBLE DE RETARDER LAREALISATION DE TOUT OU PARTIE DES PRESTATIONS OU EN CAS
D’IMPOSSIBILITE MANIFESTE ET DE BONNEFOI DE LA PART DU PRESTATAIRE DE LES EXECUTER,
LE PRESTATAIRE EN INFORMERA LE CLIENT SANS DELAI PAR TOUT MOYEN ADEQUAT. LE
PRESTATAIRE DEVRA PRENDRE A SES FRAIS TOUTES DISPOSITIONS UTILESPOUR RATTRAPER
OU LIMITER LES RETARDS CONSTATES DONT IL EST SEULE RESPONSABLE OU DONT SES
EVENTUELS SOUS-TRAITANTS SONT RESPONSABLES.

- FOURNISSANT TOUS LES MOYENS NECESSAIRES A L'EXECUTION DES OBLIGATIONS MISES A SA
CHARGE ENVERTU DU CONTRAT CONCLU AVEC LE CLIENT ;



- EN RESPECTANT TOUTES LES PROCEDURES DE VALIDATION ET DE SUIVI MISES A SA CHARGE
DANS LE CADRE DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS.

EN AFFECTANT ET EN MAINTENANT, PENDANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT, LES
RESSOURCESNECESSAIRES ET ADAPTEES A LA BONNE EXECUTION DES PRESTATIONS.

DANS LE CADRE DE L’'OPTION COURTAGE PLUS, MON COURTIER RENOVATION AURA NOTAMMENT
LA CHARGE D’INSTRUIRE, ORGANISER ET METTRE EN PLACE LE DOSSIER DU CLIENT AUX FINS
D’ANALYSE PARLES PRESTATAIRES VIA LA REALISATION D’UN CAHIER DES CHARGES, D’'UN METRE
ET D’UN PLAND’EXECUTION.

MON COURTIER RENOVATION GARANTIT QUE LE PRESTATAIRE SERA A JOUR DE SES COTISATIONS
AU TITRE DE SON ASSURANCE GARANTIE DECENNALE ET QUE CELUI-CI DISPOSERA DE
L’ENSEMBLE DES AUTORISATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR APPLICABLES A
SON ACTIVITE, AFIN DE LUl PERMETTRE D'OFFRIR ET D’EXECUTER LES PRESTATIONS. LE
PRESTATAIRE SERA SEUL RESPONSABLE DE LA REALISATION ET PLUS PRECISEMENT DE LA
BONNE OU MAUVAISE EXECUTION DES PRESTATIONS COMMANDEES PAR LE CLIENT, MON
COURTIER RENOVATION ETANT UN SIMPLE INTERMEDIAIRE ET TIERS AU CONTRAT CONCLU, LE
CAS ECHEANT ENTRE LE CLIENT ET LE PRESTATAIRE ET S'ENGAGE A NE PAS PORTER ATTEINTE
A L'IMAGE DE MARQUE DE MON COURTIER RENOVATION.

DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE ET SI LA PRESTATION D’AMO A ETE CHOISIE, MON
COURTIER RENOVATION AURA NOTAMMENT LA CHARGE D'ASSISTER LE CLIENT (MAITRE
D'OUVRAGE) DANS :

(I) LA REUNION DE LANCEMENT DE CHANTIER POUR VALIDATION FINALE AVEC LE(S) METREUR(S)
ET LE(S)PRESTATAIRE(S) SELECTIONNE(S) ;

(1) LA COORDINATION ET LA PLANIFICATION DU CHANTIER AVEC L’'ENSEMBLE DES INTERVENANTS;
(1) LE LANCEMENT DU CHANTIER AVEC LES DIFFERENTS INTERVENANTS ;

(IV) LE CONTROLE REGULIER DU CHANTIER ;

(V) LE CONTROLE DE FIN CHANTIER AVEC LES DIFFERENTS INTERVENANTS ET LA REALISATION DU
PROCES VERBALE DE RECEPTION DE FIN DE CHANTIER.

LE CLIENT EN TANT QUE MAITRE D’'OUVRAGE (SELON LA DEFINITION DONNEE DANS L’ARTICLE
1792-1 DU CODE CIVIL) EST SEUL RESPONSABLE DE SON CHANTIER DE RENOVATION (ARTICLE
1792 DU CODE CIVIL). LA FORMULE AMO DU PACK TRANQUILLITE N'EST PAS UN CONTRAT DE
LOUAGE D'OUVRAGE, ELLE SE LIMITE AUNE MISSION D'ASSISTANCE, LA RESPONSABILITE DE LA
SOCIETE MON COURTIER RENOVATION, DE SES SALARIES OU SOUS TRAITANTS NE SAURAIT ETRE
ENGAGEE EN MATIERE DE GARANTIE DECENNALE.

DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE ET SI LA PRESTATION DE MO A ETE CHOISIE, MON
COURTIER RENOVATION AURA NOTAMMENT LA CHARGE DE PRESENTER AU CLIENT UN MAITRE
D’CEUVRE INDEPENDANT A UN TARIF PRENEGOCIE ET DONT LA GRILLE TARIFAIRE EST PRESENTEE
EN ANNEXE. MONCOURTIER RENOVATION GARANTIT QUE LE PRESTATAIRE SERA A JOUR DE SES
COTISATIONS AU TITRE DESON ASSURANCE GARANTIE DECENNALE ET QUE CELUI-CI DISPOSERA
DE L’ENSEMBLE DES AUTORISATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR APPLICABLES
A SON ACTIVITE DE MO, AFIN DE LUl PERMETTRED'OFFRIR ET D’EXECUTER LES PRESTATIONS. LE
PRESTATAIRE SERA SEUL RESPONSABLE DE LA REALISATIONET PLUS PRECISEMENT DE LA
BONNE OU MAUVAISE EXECUTION DES PRESTATIONS COMMANDEES PAR LECLIENT, MON
COURTIER RENOVATION ETANT UN SIMPLE INTERMEDIAIRE ET TIERS AU CONTRAT CONCLU, LE
CAS ECHEANT ENTRE LE CLIENT ET LE PRESTATAIRE ET SENGAGE A NE PAS PORTER ATTEINTE
A L'IMAGE DEMARQUE DE MON COURTIER RENOVATION.

5. OBLIGATIONS GENERALES DU CLIENT

LE CLIENT S’ENGAGE A COLLABORER ACTIVEMENT ET DE BONNE FOI AVEC MON COURTIER
RENOVATION ET LE PRESTATAIRE, NOTAMMENT EN LUI COMMUNIQUANT LES DOCUMENTS, LES
INFORMATIONS NECESSAIRES A L'ETABLISSEMENT DES DEVIS ET, DES QU’IL EN A CONNAISSANCE,
TOUS LES ELEMENTS NOUVEAUX SUSCEPTIBLES D’INFLUENCER L’ELABORATION DESDITS DEVIS

OU LA REALISATION DESPRESTATIONS OU D’EN MODIFIER LE PERIMETRE. MON COURTIER
RENOVATION S'ENGAGE A INFORMERTRIMESTRIELLEMENT LE PRESTATAIRE SUR L’AVANCEE DE
SES RECHERCHES DE NOUVEAUX CLIENTS. MON COURTIER RENOVATION S'ENGAGE A NE PAS
DIVULGUER :

- AU CLIENT : L'IDENTITE ET LES COORDONNEES DU PRESTATAIRE TANT QUE LE DEVIS ETABLI PAR
LE PRESTATAIRE N'’AURA PAS ETE ACCEPTE PAR LE CLIENT ;



- AUX PRESTATAIRES SOLLICITES : L'IDENTITE ET LES COORDONNEES DU CLIENT TANT QUE LE
DEVIS ETABLI PAR LE PRESTATAIRE N'AURA PAS ETE ACCEPTE PAR LE CLIENT.

6. CONDITIONS FINANCIERES

EN CONTREPARTIE DE SA MISSION DE COURTIER DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE, MON
COURTIER RENOVATION PERCEVRA UNE COMMISSION DE LA PART DU OU DES PRESTATAIRE(S)
SELECTIONNE(S) PAR LE CLIENT. EN CONTREPARTIE DE LA REALISATION DE SA MISSION
D’ASSISTANCE AU MONTAGE DU DOSSIER DE COURTAGE DANS LE CADRE DE L'OPTION COURTAGE
PLUS, MON COURTIER RENOVATION PERCEVRA UN HONORAIRE FORFAITAIRE ETABLI A 300 EUROS
TTC POUR UN CORPS D’ETAT SOLLICITE PUIS 100 EUROS TTC SUPPLEMENTAIRES POUR CHAQUE
CORPS D’ETAT SUPPLEMENTAIRE PAR LE CLIENT. CET HONORAIRE FORFAITAIRE SERA A PAYER
PAR LE CLIENT A TRENTE JOURS APRES LA SIGNATURE DU DEVIS COMPRENANT L’'OPTION PACK
COURTAGE PLUS MON COURTIER RENOVATION.

EN CONTREPARTIE DE LA REALISATION DE SA MISSION D’AMO DANS LE CADRE DU PACK
TRANQUILLITE, MON COURTIER RENOVATION PERCEVRA DES HONORAIRES :

- 9% DU CHANTIER POUR LES CHANTIERS D’UN MONTANT INFERIEUR A 7 000 € HORS TAXES (HT).
- 8% DU CHANTIER POUR LES CHANTIERS D’UN MONTANT COMPRIS ENTRE 7 001 € A 15 000 € HT.

- 7% DU CHANTIER POUR LES CHANTIERS D’UN MONTANT SUPERIEUR A 15 000 € HT.

LE VERSEMENT DES HONORAIRES, LE CAS ECHEANT SERONT PAYES SELON LES MODALITES
SUIVANTES :

- 30 % AU JOUR DE LA REUNION DE LANCEMENT DE CHANTIER POUR VALIDATION FINALE ; ET

- LE SOLDE A LA LIVRAISON DES TRAVAUX LORS DE LA REUNION DE FIN DE CHANTIER.

TOUT RETARD DE PAIEMENT PAR LE CLIENT, POUR QUELQUE RAISON QUE CE SOIT,
ENTRAINERAL’APPLICATION DE PENALITES DE RETARD AU TAUX LEGAL (DEFINIT SELON LES
ARTICLES L313-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER ET ARTICLE D313-1-A DU CODE MONETAIRE
ET FINANCIER).

7. LIMITES DE RESPONSABILITE

CHAQUE PARTIE EST RESPONSABLE DES DOMMAGES DIRECTS RESULTANTS DE L’'INEXECUTION
OU DE LA MAUVAISE EXECUTION DES OBLIGATIONS LUI INCOMBANT AU TITRE DU CONTRAT. EN
OUTRE, LORSQUE LECLIENT EST UN PROFESSIONNEL, LA RESPONSABILITE DE MON COURTIER
RENOVATION NE SAURAIT ETREENGAGEE EN CAS DE DOMMAGE INDIRECT SUBI PAR LE CLIENT
AINSI QUEN CAS DE PERTE DE BENEFICE, PERTE D’EXPLOITATION, PERTE DE DONNEES OU
ATTEINTE A LIMAGE. DANS L'HYPOTHESE OU LA RESPONSABILITE DE MON COURTIER
RENOVATION VIENDRAIT A ETRE ENGAGEE DANS LE CADRE DUCONTRAT, LE MONTANT DES
DOMMAGES ET INTERETS ALLOUES AU CLIENT PROFESSIONNEL NE POURRAEXCEDER, TOUS
DOMMAGES CONFONDUS, LE MONTANT DES SOMMES VERSEES A MON COURTIER RENOVATION
AU TITRE DU CONTRAT.

8. CONFIDENTIALITE

CHACUNE DES PARTIES S'ENGAGE A MAINTENIR STRICTEMENT CONFIDENTIELLES TOUTES LES
INFORMATIONS QUI LUI SERONT COMMUNIQUEES COMME TELLES PAR L’AUTRE PARTIE OU DONT
ELLE AURAIT CONNAISSANCE DANS LE CADRE DE L’'EXECUTION DU PRESENT CONTRAT. CHACUNE
DES PARTIES S’ INTERDIT PAR CONSEQUENT DE DIVULGUER LES INFORMATIONS SUSVISEES,
PENDANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT, POUR QUELQUE CAUSE QUE CE SOIT, EXCEPTE SUR
INJONCTION D’UN TRIBUNAL OU D’UNE ADMINISTRATION OU A MOINS QUE LES INFORMATIONS EN
QUESTION NE SOIENT TOMBEES DANS LE DOMAINE PUBLIC. CHACUNE DES PARTIES S'ENGAGE
EGALEMENT A FAIRE RESPECTER LES DISPOSITIONS DU PRESENT ARTICLE A TOUS LES MEMBRES
DE SON PERSONNEL CONCERNES, DONT IL SE PORTE FORT A L'EGARD DE L’AUTRE PARTIE.
L’'OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE S’APPLIQUERA PENDANT TOUTE LA DUREE DU CONTRAT ET
SURVIVRA A L'EXPIRATION OU LA RESILIATION DU CONTRAT PENDANT UNE DUREE DE CINQ (5)
ANS.

9. RETRACTATION ET RESILIATION

DANS LE CADRE DU PACK COURTAGE ET DE L'OPTION COURTAGE PLUS, LE CLIENT BENEFICIE
D’'UN DELAI DE 14 JOURS CALENDAIRES REVOLUS POUR SE RETRACTER SELON L’ARTICLE L221-18



DU CODE DE LA CONSOMMATION. LE CLIENT PEUT NOUS FAIRE PARVENIR SA DEMANDE PAR
COURRIER RECOMMANDE (MODELE DISPONIBLE EN FIN DESPRESENTES CGVS) A L’ADRESSE
SUIVANTE :

MON COURTIER RENOVATION

6C RUE CHANZY 21000 DIJON
DANS LE CADRE DU PACK TRANQUILLITE, CHACUNE DES PARTIES POURRA RESILIER LE CONTRAT
PAR ANTICIPATION ET DE PLEIN DROIT EN CAS DE MANQUEMENT PAR L'’AUTRE PARTIE A L'UNE
QUELCONQUE DESES OBLIGATIONS. DANS CETTE HYPOTHESE, LA RESILIATION ANTICIPEE
INTERVIENDRA 30 JOURS APRES L’ENVOI D’'UN COURRIER DE MISE EN DEMEURE PAR COURRIER
RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION DEMEURE SANS EFFET. CETTE RESILIATION
ANTICIPEE SE FERA SANS PREJUDICE DU DROIT POUR LA PARTIE NON DEFAILLANTE D'OBTENIR
REPARATION DANS SON PREJUDICE DANS LES CONDITIONS PREVUES AUCONTRAT.

10. DONNEES PERSONNELLES

L’ENTREPRISE MON COURTIER RENOVATION EST SOUCIEUSE DE PROTEGER LES INFORMATIONS
PERSONNELLES COMMUNIQUEES PAR LES CLIENTS (LES « INFORMATIONS PERSONNELLES »).
DANS CECADRE, MON COURTIER RENOVATION S’'ENGAGE A RESPECTER LA CONFIDENTIALITE DES
INFORMATIONS PERSONNELLES TRANSMISES. LES INFORMATIONS PERSONNELLES SONT
TRAITEES PAR MON COURTIER RENOVATION A DES FINS DE GESTION DES PROFILS CLIENTS,
D’ETUDES MARKETING ET STATISTIQUES ET DESUIVI DE QUALITE DES SERVICES, CECI DANS LE
BUT DE FOURNIR AUX CLIENTS LES SERVICES LES PLUSADAPTES. CONFORMEMENT A LA LOI N°78-
17 DU 6 JANVIER 1978 RELATIVE A L'INFORMATIQUE, AUX FICHIERS ET AUX LIBERTES, MODIFIEE
PAR LA LOI N°2004-801 DU 6 AOUT 2004 (LA « LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES »), LE CLIENT
DISPOSE D’UN DROIT D’ACCES, DE RECTIFICATION, DE SUPPRESSION ET D’OPPOSITION
RELATIFAUX DONNEES LE CONCERNANT. POUR L’EXERCER, LE CLIENT DOIT ADRESSER UN
COURRIER A L’ADRESSE SUIVANTE :
MON COURTIER RENOVATION
6C RUE CHANZY 21000 DIJON

LES INFORMATIONS PERSONNELLES RECUEILLIES POURRONT EVENTUELLEMENT ETRE
COMMUNIQUEES A DES TIERS LIES A MON COURTIER RENOVATION PAR CONTRAT (NOTAMMENT
LES PRESTATAIRES) POUR L’EXECUTION DE OU LA FOURNITURE DES SERVICES COMMANDES PAR
LE CLIENT AU PRESTATAIRE. SAUF ACCORD EXPRES DE LA PART DU CLIENT LORS DU RECUEIL DE
LEURS INFORMATIONS PERSONNELLES, MON COURTIER RENOVATION NE PEUT TRANSMETTRE
LES INFORMATIONS PERSONNELLES A SES PARTENAIRES A DES FINS DE PROSPECTION
NOTAMMENT PAR VOIE ELECTRONIQUE, POSTALE OU TELEPHONIQUE. LES INFORMATIONS
PERSONNELLES NE SERONT CONSERVEES QUE POUR LA DUREE STRICTEMENT NECESSAIRE A LA
GESTION DE LA RELATION NOUEE AVEC MON COURTIER RENOVATION ET NE DEPASSERA PAS LA
DUREE DE DIX ANS. CONFORMEMENT A LA LOI N°78-17 DU 6 JANVIER 1978, MON COURTIER
RENOVATION S'ENGAGE APRENDRE TOUTE PRECAUTION UTILE, AU REGARD DE LA NATURE DES
DONNEES ET DES RISQUES PRESENTES PAR LE TRAITEMENT, POUR PRESERVER LA SECURITE
DES DONNEES PERSONNELLES CONCERNANT LE CLIENT ET, NOTAMMENT, EMPECHER QUE SES
DONNEES PERSONNELLES NE SOIENT DEFORMEES, ENDOMMAGEES, OU QUE DES TIERS NON
AUTORISES Y AIENT ACCES.

11. CESSION-SOUS-TRAITANCE-INTUITU PERSONAE

LE PRESENT CONTRAT ETANT CONCLU INTUITU PERSONAE, LES DROITS ET OBLIGATIONS EN
RESULTANT NEPOURRONT ETRE CEDES OU TRANSFERES A QUELQUE PERSONNE, A QUELQUE
TITRE ET SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT SANS L’ACCORD PREALABLE EXPRES ECRIT DE
L’AUTRE PARTIE. TOUTEFOIS, MON COURTIER RENOVATION SE RESERVE LE DROIT DE SOUS-
TRAITER TOUT OU PARTIE DE SA MISSION ET/OU DE CEDER, APPORTER OU TRANSFERER
LIBREMENT LE PRESENT CONTRAT A TOUTE ENTITE JURIDIQUE PRESENTE OU A VENIR QU'IL
CONTROLE ET/OU CONTROLERA AU COURS DU CONTRAT, CE QUE LE CLIENT RECONNAIT ET
ACCEPTE EXPRESSEMENT.

12. MODIFICATION DU CONTRAT

TOUTE MODIFICATION DU PRESENT CONTRAT NE POURRA RESULTER QUE D'UN DOCUMENT ECRIT
SIGNE PAR LES DEUX PARTIES.



13. DROIT APPLICABLE ET RESOLUTION DES LITIGES

LE PRESENT CONTRAT EST SOUMIS AU DROIT FRANGCAIS. EN CAS DE LITIGE OU DE RECLAMATION,
IL EST RECOMMANDE AU CLIENT DE SE RAPPROCHER DU SERVICE CLIENTELE MON COURTIER
RENOVATION AFIN DE RECHERCHER ET DE TROUVER UNE SOLUTION AMIABLE OU PAR COURRIER
A L’ADRESSE SUIVANTE :

MON COURTIER RENOVATION

6C RUE CHANZY 21000 DIJON
A DEFAUT D'ACCORD AMIABLE ENTRE LES PARTIES, LE LITIGE SERA SOUMIS AUX TRIBUNAUX
FRANCAIS. LES LITIGES ENTRE COMMERCANTS SERONT SOUMIS EXCLUSIVEMENT A LA
COMPETENCE DES TRIBUNAUX DU RESSORT DE LA COUR D’APPEL DE DIJON. EN CAS DE
NECESSITE SI VOTRE DEMANDE DE RECLAMATION N'A PAS ABOUTI, VOUS POUVEZ SAISIR LE
MEDIATEUR : LA SAS MEDIATION SOLUTION COMME ENTITE DE MEDIATION A LA CONSOMMATION.
SOIT PARECRITA :

MADAME ELIANE SIMON, MEDIATEUR SAS MEDIATION SOLUTION
222 CHEMIN DE LA BERGERIE 01800 SAINT JEAN DE NIOST

SOIT PAR MAIL A CONTACT@SASMEDIASOLUTION-CONSO.FR OU BIEN PAR TELEPHONE AU
0482539306.

14. ACCEPTATION

LES PRESENTES CGVS FONT PARTIE INTEGRANTE DE L'ACCORD QUI LIE LES PARTIES. LE CLIENT
RECONNAIT QU'IL A LU LES PRESENTES CGVS ET QU'IL EN A PARFAITEMENT COMPRIS LA TENEUR
ET QU'IL EN ACCEPTE LES TERMES ET CONDITIONS.

15. MODELE DE COURRIER DE RETRACTATION

Lettre de resiliation en recommande avec accuse de reception
Objet : Retractation

Numero de devis
(Madame, Monsieur),
Je vous informe aujourd’hui par cette lettre envoyée en recommande, que je souhaite proceder a la rétractation defs)

prestation(s) de souscrite{s) le a distance ou 2 mon domicile aupres
de la société Mon Courtier Rénovation, pour le numero de devis

Comme le prévoit I'article Article 1221-18 du code |a consommation, vous disposez deélai de quatorze jours pour exercer votre
droit de rétractation d'un contrat conclu 2 distance, 3 la suite d'un démarchage teléphonique ou hors établissement, sans
avoir 3 motiver votre décision ni a supporter d'autres colts que ceux prévus aux articles L 221-233 L. 221-25»

Dans cette attente, je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, I'expression de mes salutations distinguees.

{Signature)
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